
> A été publié au Journal officiel du 3 avril 2014 le « Vocabulaire du pétrole et du gaz ». 

De nombreux termes sont définis. Nous retiendrons les définitions suivantes :
- fracturation : opération qui consiste, par l'injection d'un fluide sous forte pression, à élargir et 
  prolonger les fissures naturelles d'une formation géologique, ou à en créer de nouvelles ;
- gaz de roche-mère : gaz naturel présent dans une roche, où il s'est formé et où il est resté piégé ;
- gaz non conventionnel : gaz naturel piégé dans des roches peu perméables ou des gisements de 
 charbon, et dont l'extraction nécessite le recours, dès le début de l'exploitation, à des techniques 
 de stimulation de la roche qui diffèrent de celles qui sont utilisées couramment dans l'industrie 
 gazière.

Des tables permettent de passer des termes français à leur équivalent anglais et vice versa.

La publication de ces termes au Journal officiel rend leur emploi obligatoire pour les services de 
l’État et ses établissements publics, à la place des équivalents étrangers.

> Figure ci-après l’avis du 3 avril 2014.
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